
7 300 Britanniques résident en Normandie
n 2017, 7 300 Britanniques résident en Normandie. Ils vivent très majoritairement dans des zones rurales et
sont,  pour  près  de  la  moitié,  des  retraités.  Les  résidents  du  Royaume-Uni  sont  également  nombreux  à

séjourner en Normandie sur de plus courtes durées. Ils possèdent 6 300 résidences secondaires dans la région et
constituent la première clientèle étrangère dans les hôtels normands, même si leur fréquentation baisse depuis
quelques années.
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En  2017,  7 300  Britanniques  résident  en  Normandie,  soit

0,2 %  des  habitants  de  la  région,  une  part  égale  à  celle

observée au niveau national. La Normandie est la 7e région

d’accueil  des  Britanniques,  loin  derrière  la  Nouvelle

Aquitaine (39 000) et l’Occitanie (25 000). Les Britanniques

arrivent  au  4e rang  des  ressortissants  étrangers  dans  notre

région,  derrière  les  Algériens  (12 600  habitants),  les

Marocains (10 100) et les Portugais (8 300), mais loin devant

d’autres  ressortissants  européens tels  que les  Belges  et  les

Italiens (2 300) ou les Espagnols (2 100).

Une forte présence des Britanniques dans la Manche et
l’Orne

Au sein de la région, les Britanniques sont particulièrement

présents dans la Manche (3 300, soit 0,7 % de la population

du  département)  et  dans  l’Orne  (1 500,  soit  0,5 %  de  la

population). Ces deux départements se classent ainsi parmi

ceux  qui  en  accueillent  les  plus  grandes  proportions

(respectivement 13e et  16e rang parmi  les  96 départements

métropolitains). Ils sont en revanche moins représentés dans

le Calvados (1 400, soit 0,2 % de la population) mais surtout

dans l’Eure (500, soit 0,1 %) et en Seine-Maritime (700, soit

0,1 %).

Les  Britanniques  résident  très  majoritairement  dans  les

bassins de vie peu denses de la Normandie (86 %). Ils sont

notamment très présents dans le sud-ouest de la région, 9 %

d’entre eux vivant dans les bassins de Domfront en Poiraie,

Vire Normandie ou Mortain-Bocage (figure 1).

En près de trente ans, le nombre de Britanniques installés en

Normandie a plus que triplé (7 300 en 2017 contre 2 300 en

1990 ;  figure 2). Il a augmenté de manière importante dans

les années 90, puis encore davantage entre 1999 et 2006, et

ce  de  façon  plus  prononcée  dans  la  région  qu’en  France

métropolitaine.  Entre  2006  et  2011,  la  hausse  a  ralenti,

probablement en lien avec le recul de la devise britannique

sur cette période (qui a perdu 20 % de sa valeur par rapport à

l’euro)  et  la  perte  de pouvoir  d’achat  que celui-ci a induit

pour les retraités britanniques installés en France. Le nombre

de  Britanniques  baisse  à  partir  de  2011,  davantage  en

Normandie qu’au niveau national.

Parmi  les  résidents  britanniques  nés  à  l’étranger,  près  des

deux tiers sont arrivés dans la région depuis plus de dix ans.

Les  installations  récentes  (depuis  moins  de  cinq  ans)  ne

concernent que 16 % des Britanniques, quand 19 % d’entre

eux sont arrivés depuis cinq à dix ans.

 1  Une forte concentration de Britanniques dans les bassins
de vie peu denses du sud-ouest de la Normandie
Répartition et part des Britanniques dans la population par bassin 
de vie en 2017

* Bassins de vie comptant moins de 5 000 habitants.
Source : Insee, recensement de la population 2017, exploitation principale

En Normandie, près de la moitié des Britanniques sont
retraités
Près de la moitié  des  Britanniques  installés dans la  région

sont  des  retraités  (47,0 %),  soit  10  points  de  plus  qu’en

France métropolitaine  (figure 3). Le profil des Britanniques

est  cependant  assez varié  selon  le  département  où  ils  sont

installés. Dans la Manche et dans l’Orne, plus de la moitié

d’entre eux sont des retraités, tandis que seulement un quart 
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 2  De nombreuses arrivées de Britanniques entre 1999 et 2006

Évolution de la population totale, étrangère et britannique de 1990 à 
2017 en Normandie et en France métropolitaine (FM), base 100 en 1990

Source : Insee, recensement de la population 2017, exploitation principale

sont  des  actifs  occupés.  Dans  le  Calvados  et  l’Eure,  les  actifs

occupés sont plus nombreux (respectivement 35,8 % et 39,5 % des

Britanniques)  et  les  retraités  ne  représentent  plus  que  quatre

Britanniques  sur  dix.  La  Seine-Maritime  est  le  département  qui

réunit le moins de retraités (32,1 %) et le plus de familles : plus

d’un quart des Britanniques y vivent en couple avec au moins un

enfant.

La Normandie ne compte que 250 élèves, étudiants ou stagiaires de

nationalité britannique en 2017 (3,5 % des étudiants étrangers, 6ᵉ

nationalité la plus présente). Ils représentent 3,4 % de la population

britannique  de  la  région.  Un  élève,  étudiant  ou  stagiaire  de

nationalité  britannique  sur  cinq  réside  à  Caen  ou  à  Rouen,

conséquence  d’un  tissu  scolaire  et  universitaire  plus  développé

dans ces deux villes.

 3  Les Britanniques en Normandie sont plus souvent retraités

Répartition des résidents britanniques en 2017 selon le type d’activité
déclaré au recensement de la population (en %)

Source : Insee, recensement de la population 2017, exploitation principale

La Normandie, une destination touristique pour les 
Britanniques

Les  Britanniques  sont  également  nombreux  à  séjourner  en

Normandie  sur  de  plus  courtes  durées,  dans  leur  résidence

secondaire ou au sein d’un hébergement de tourisme. Ils possèdent

6 300 résidences secondaires dans la région en 2017, ce qui classe

la Normandie en 6ᵉ position parmi les régions métropolitaines. Cela

représente la  moitié des résidences  secondaires détenues par des

propriétaires étrangers dans la région, loin devant les Belges (1 100

résidences  secondaires).  Ces  résidences  sont  majoritairement

localisées dans la Manche (45,4 %), l’Orne (21,9 %) et le Calvados

(21,0 %). Elles sont moins nombreuses en Seine-Maritime (8,0 %)

et dans l’Eure (3,7 %).

En 2019, la Normandie  est  la  9ᵉ région qui accueille le plus de

touristes  britanniques,  avec  720 000  nuitées  passées  dans  les

campings  et  les  hôtels  normands.  Ils  représentent  la  deuxième

clientèle étrangère derrière les Hollandais, mais la première dans

les seuls hôtels normands. Le Calvados comptabilise à lui seul un

peu plus de la moitié de ces nuitées.

La fréquentation des touristes britanniques dans les hôtels et  les

campings de la région est en baisse depuis quelques années. Ainsi,

entre 2017 et 2019, leur fréquentation a baissé de 6,2 % alors que

celle des touristes provenant de l’étranger a progressé de 14,8 %.�

Le Royaume-Uni, un partenaire économique pour la 
Normandie

En matière  économique  les  relations  entre  la  Normandie  et  le

Royaume-Uni se concrétisent à travers les échanges commerciaux

et  l’implantation  d’entreprises  britanniques  dans  la  région.  En

2017, 169 établissements présents en Normandie dépendent d’une

multinationale dont le centre de décision est situé au Royaume-

Uni. Ces établissements emploient 5 400 salariés, soit 0,9 % des

effectifs  salariés  de  la  région.  Plus  de  la  moitié  des  salariés

(57,1 %) embauchés dans ces multinationales travaillent dans le

secteur de l’industrie manufacturière et des industries extractives,

alors que ce secteur ne regroupe que 30,5 % de l’ensemble des

salariés de la région.

Le  lien  économique  avec  le  Royaume-Uni  s’apprécie  aussi  à

travers les liaisons ferry quotidiennes pour le sud de l’Angleterre

et  le  sud-est  de  l’Irlande  offertes  par  les  ports  de  Dieppe,  Le

Havre,  Caen-Ouistreham et Cherbourg-en-Cotentin. En 2016, le

trafic transmanche annuel est de 2,2 millions de passagers, 650

véhicules de tourisme et 237 000 camions.

Sources

La principale source utilisée est le recensement de la population 
2017, qui compile cinq années de collecte (2015 à 2019) et permet 
notamment de connaître les habitants des résidences principales selon
leur nationalité.
Les données sur les propriétaires des résidences secondaires sont 
issues du millésime 2017 du fichier démographique des logements 
et des individus (Fideli). Celles sur la fréquentation touristique 
proviennent de l’enquête de fréquentation hôtelière (EFH) et de 
l’enquête de fréquentation dans l’hôtellerie de plein air (EFHPA).
Les données sur les multinationales dont la tête de groupe est au 
Royaume-Uni sont issues des sources Flores (fichier localisé des 
rémunérations et de l’emploi salarié) et Lifi (liaisons financières) 
2017.

Définitions

Un résident britannique est une personne déclarant résider en 
France et détenir la nationalité britannique au recensement de la 
population. En revanche, un touriste est considéré comme britannique 
s’il déclare être domicilié au Royaume-Uni, quelle que soit sa 
nationalité.
Les nuitées sont le nombre total de nuits passées par les clients dans
un établissement touristique ; deux personnes séjournant trois nuits 
dans un hôtel comptent ainsi pour six nuitées de même que six 
personnes ne séjournant qu’une nuit.
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